
Session extraordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue lundi 
le 11 juin 2012, à l’édifice municipal de Rivière-Héva à compter de 18h30 
sous la présidence de Monsieur Réjean Guay, maire, à laquelle sont 
présent : 
 
Madame et Messieurs les conseillers suivants : 
 
Ginette Noël Gravel 
Michel Boudreaul 
Jean-Guy Lapierre 
Charles Desrochers 
 
Madame la conseillère Doris Turcotte et Monsieur le conseiller Roger 
Trudel sont absents et à l’extérieur du territoire. 
 
Madame Mélanie Larivière, secrétaire trésorière adjointe, présente. 
 
Suite au consentement unanime des membres du conseil municipal présents 
sur le territoire de la municipalité de renoncer à l’avis de convocation et qu’en 
vertu de l’article 157 du Code municipal, malgré les articles précédents, le 
défaut d’accomplissement des formalités prescrites pour la convocation d’une 
session du conseil ne peut être invoqué lorsque tous les membres du conseil 
présents sur le territoire de la municipalité y ont assisté. 

 
Formant quorum, monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance. 
 
2012-06-151 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adopté 
 
2012-06-152 Engagement d’un animateur sportif 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller et unanimement résolu d’engager 
Monsieur Michael Girard pour monter une programmation de sport sans le 
dôme pour l’été 2013, afin de faire connaître les équipements disponible. 
Ainsi que préparer une programmation d’activité sportive pour une journée 
cette année. Il est engager jusqu’à concurrence de 100 heures, au taux de 
13.00$ l’heure. La programmation d’activité sportive d’une journée est 
incluse dans les 100 heures de travail alloué. 
 
Les deux conseillers en charge de ce projet sont Madame Ginette Noël 
Gravel et Monsieur Charles Desrochers. 
 
Adopté 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2012-06-153 Levée de la séance 
 
À 21h00, il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
unanimement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adopté 
 
 
 
______________________ 
Réjean Guay 
Maire 
 
 
 
 
_____________________ 
Mélanie Larivière 
Secrétaire trésorière adjointe 


